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Grand Conseil
Secrétariat général
Pl. du Château 6
1014 Lausanne

Motion
(formulaire de dépôt)

/4 remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

  de tiré à part : 20-VAo'\ - \^\$'

Déposé le: <2é . 0^ . 2.0

Scanné le:

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.
- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.
Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE :une année

Titre de la motion

Pour soutenir nos restaurateurs, renonçons à percevoir les droits de patente en 2020 !

Texte déposé

Pour lutter contre la pandémie du coronavirus, les milieux de la restauration ont dû fermer les
établissements et font clairement partie des branches les plus durement touchées par la crise.
Nombre d'établissements vaudois - et d'emplois dans notre canton, par voie de conséquence -
craignent pour leur survie.

A l'instar du Gouvernement j.urassien qui propose d'introduire une disposition transitoire pour
l'année 2020 dans le décret concernant les taxes perçues en matière de patentes d'auberge, de
licences d'alcool et d'autorisations de spectacle, et en vue d'atténuer quelque peu l'impact
économique engendré par les mesures prises pour lutter contre la propagation de la COVID-19,
nous demandons au Conseil d'Etat de renoncer à percevoir les droits de patente pour l'année 2020,
pour soutenir la branche de l'hôtellerie et de la restauration.

Vu l'urgence de la situation, les soussignés demandent un renvoi direct au Conseil d'Etat.



Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(e) prise en considération immédiate

r

r

.17

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire F

Nom et prénom de fauteur :

DUCOMMUN Philippe

Signature :

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) : Sianature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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